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Couffé, le 24 septembre 2018 

 

 

 

Aux parents des élèves de CE2-CM1-CM2 

des écoles de COUFFÉ 

 

 

Objet : Conseil communal des enfants 

P.J. : déclaration de candidature + charte 

Nos réf. : MC/SLM/EB 

 
 
 

Madame, Monsieur, 
 

La municipalité de Couffé, en collaboration avec les directrices d’école, a mis en place un Conseil 

communal des enfants en 2016 afin d'impliquer les écoliers dans la vie de la commune. Le Conseil 

municipal des enfants a pour mission de les initier à la vie politique réelle et de collecter les idées et 

initiatives émanant de l'ensemble des enfants pour améliorer la vie dans le cadre de leur municipalité. 

Il a pour mission complémentaire de les traduire en projets au bénéfice de tous. Ces idées et projets 

sont ensuite présentés au Conseil municipal qui décide de la suite à donner. 

 

Les enfants souhaitant être élus au Conseil Communal des Enfants sont invités à se 

présenter comme candidat. 

Pour ce faire, vous trouverez en pièces jointes la fiche de déclaration de candidature et 

l’autorisation parentale à retourner à l’école avant le 30 septembre, ainsi qu’une charte dont votre 

enfant prendra connaissance afin de se présenter comme candidat en toute connaissance de cause. 
 

Dans le cadre de ce projet, les réunions ont lieu comme suit : 

➔ 1 vendredi par trimestre de 18h00 à 19h00 pour le Conseil communal des enfants,  

➔ 1 samedi par trimestre de 10h00 à 11h00 pour les commissions de travail (+ 1 ou 2 si besoin) 

ce qui suppose pour certains enfants qui seraient en périscolaire une prise en charge de la 

commune afin de les accompagner en mairie pour cette réunion. Il sera de votre responsabilité de 

récupérer votre enfant en mairie à la fin de la réunion. 

 

Espérant que ce projet requière votre approbation en tant que parent et citoyen de Couffé, 
 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’adjointe aux Affaires scolaires 
Sylvie LE MOAL 

Le Maire, 
Martine CORABOEUF 


